


L’Officiel 2019-1

2/3

Suite à la réception d’un rapport de la Déléguée du Royaume-Uni auprès de l’OIE faisant état de la détection d’un cas
domestique classique d’encéphalopathie spongiforme bovine (ESB) dans l’Aberdeenshire (Écosse), le statut de
l’Écosse comme une « zone à risque négligeable à l’égard de l’ESB », tel que reconnu par l’Assemblée mondiale des
Délégués de l’OIE par la Résolution n° 26 de mai 2018, a été suspendu le 2 octobre 2018.

La Déléguée du Royaume-Uni a demandé le rétablissement d’un statut officiel de risque maîtrisé à l’égard de l’ESB
conformément aux dispositions pertinentes du Code sanitaire pour les animaux terrestres (Code terrestre).

La Commission scientifique pour les maladies animales a examiné, par correspondance électronique entre ses
membres, les informations fournies par la Déléguée du Royaume-Uni. S’appuyant sur les documents fournis et en
accord avec la Résolution n° 15 de mai 2015, la Commission scientifique a conclu que la zone de l’Écosse remplissait les
conditions requises par le Code terrestre nécessaires au recouvrement du statut de « risque maîtrisé à l’égard de
l’ESB », avec effet au 26 décembre 2018.
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